




































RADON 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le risque 

Un risque méconnu 
Gaz radioactif incolore et inodore, le radon 
provient de la chaîne de désintégration de 
l'uranium d’une part, et de celle du 
thorium d’autre part, deux éléments 
naturellement présents dans les roches du 
sol.  
 
Il produit des particules radioactives dans 
l’air qui, une fois inhalées, se fixent sur les 
voies respiratoires et en irradient les 
cellules. À long terme, l’inhalation de 
radon peut conduire à augmenter le risque 
de développer un cancer du poumon. 

Comment réduire la concentration en radon dans son 
logement ? 

 
Il est recommandé d’aérer quotidiennement son domicile, au moins 10 minutes par jour, et de bien 
entretenir son système de ventilation. Si du radon est détecté dans des concentrations importantes, 

il peut être nécessaire de réaliser quelques aménagements (refaire l’étanchéité de l’interface 
sol/bâtiment, etc.). 

 
 

Attention, la commune de 
MONTVALEZAN a un 

potentiel de 3/3. 
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TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Le risque 

Les matières dangereuses sont des substances ou objets présentant un danger pour 
la santé, la sécurité, les biens ou l’environnement. 

 

Leur transport est plus important le 
long des grands axes de circulation, 
mais un accident peut cependant 
arriver n’importe où, du fait des besoins 
domestiques. 

Consignes spécifiques : 

- Fermer et boucher les entrées 
d’air (portes, fenêtres et 
aérations). 

- Arrêter le chauffage, la 
climatisation, la ventilation, pour 
limiter la pénétration des produits 
toxiques dans votre abri. 

- Ne fumez pas et évitez toute 
flamme ou étincelle (danger 
d’explosion). 
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Symbole de 
danger 

Code danger 
 
Code matière 



L’APPLICATION MOBILE 
 

Plateforme ILLIWAP : La commune de MONTVALEZAN est utilisatrice de la 

plateforme ILLIWAP, un réseau d’alerte et d’information libre. L’application est 

disponible sur smartphone et permet à la commune de fournir des 

informations sur des évènements majeurs (catastrophes naturelles) et mineurs 

(coupures d’électricité, fortes chutes de neige, etc.). 

Grâce à cette plateforme, vous pouvez suivre l’évolution d’un événement sur 

la commune. 

 

 

    

     L’alerte et l’information aussi sur smartphones : 
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Pour 

En savoir plus 
 

 Mairie de MONTVALEZAN 
Mairie de MONTVALEZAN 

1, Place de la mairie 
73700 

MONTVALEZAN 
Tél : 04 79 06 84 12 
Site internet : www.mairie-montvalezan.fr 
Plan de Prévention des risques naturels (PPRN) consultable en mairie 

 IRMA 
Institut des Risques Majeurs 
15, rue Eugène Faure - 38000 GRENOBLE 
Tél : 04 76 47 73 73 
www.irma-grenoble.com 

 Préfecture de la Savoie 
Information et prévention des risques en Savoie 

www.savoie.pref.gouv.fr 

 

 Portail de la prévention des Risques Majeurs 

Portail Internet du ministère dédié à la prévention des risques majeurs : 

www.prim.net 
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 En cas de danger ou d’alerte 
 

 Consignes à respecter  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous ne devez en aucun cas appeler le Maire ou le Directeur général des services ainsi 
que les personnes en charge des secours sur leur téléphone personnel. Leurs lignes 

doivent rester libre pour l’organisation de la lutte contre l’évènement.           
 

          Under no circumstances should you call the Mayor or the Director General of Services or the people 
in charge of emergency services on their personal phone. Their lines must remain free for the organization 

of the fight against the event. 

 

 
 Pour donner l’alerte si vous êtes témoin d’un accident.  
 Who to contact if you witness an accident? 

> Pompiers : 18 ou 112 (Fire brigade)  

> Samu : 15 ou 112 (Ambulance) 

> Gendarmerie nationale : 17 (Police) 

> Mairie de Montvalezan : 04 79 06 84 12 (Montvalezan Town Hall) 

- Abritez-vous 
(Take cover) 
 

 
- Écoutez la radio France Bleu Pays de Savoie 103.9 

(Listen to radio France Bleu pays de Savoie 103.9) 
 

 
- Coupez le gaz et l’électricité 

(Turn off gas and electricity) 
 
 

- Tenez-vous prêt à évacuer à la demande des autorités 
(Be prepared to evacuate at the request of authorities) 
 
 

- N’allez pas chercher vos enfants à l’école 
(Don’t pick up your kids from school) 

 
 

- Ne téléphonez pas 
(Don’t use your phone) 
 

In case of danger or if the warning siren sounds 

Rules to follow 
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